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Délibération du conseil d’administration de l’université Savoie Mont Blanc 

Séance du 9 avril 2024 
N° 2024.04.09_3.1.2. 

 

 
Point 3 - Formation et vie universitaire 
3.1. Année universitaire 2024-2025 

3.1.2. Droits d’inscription en diplômes d’université (DU) 

Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université Savoie Mont Blanc, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 8 juillet 2014, modifiés, 
Vu le règlement intérieur de l’université Savoie Mont Blanc adopté par le conseil d'administration le 8 juillet 2014, modifié, 
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique en date 4 avril 2024, portant sur l’objet de 
la présente délibération, 

► Le conseil d’administration approuve les droits d’inscriptions en diplômes d’université (DU) proposés pour l’année 
universitaire 2024-2025, tels qu’annexés à la présente délibération. 

Résultat du vote : 
Membres en exercice : 35 
Quorum : 18 
Membres présents : 12 
Membres représentés : 12 
Nombre de votants : 24 

Nombre de suffrages exprimés :  21 
Contre : 7 
Abstention : 3 
Pour :  14 

 
Fait à Chambéry, le  Le Président de l’université Savoie Mont Blanc, 

 
 
 
 
 
 
Philippe GALEZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Classée au registre des délibérations du 
conseil d’administration, consultable à la 
direction des affaires juridiques et 
institutionnelles 

Délibération publiée sur le site internet de l’université le : 
 

Transmise au recteur de région académique le : 

19/04/2024 
 
19/04/2024 

Modalités de recours contre la présente délibération : La présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa transmission au recteur, d'un recours administratif auprès du président de l’université Savoie Mont Blanc ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice 
administrative. La requête peut être déposée au greffe de la juridiction ou adressée par voie postale ou par la voie de l’application « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
En cas de recours administratif préalable, le délai du recours contentieux est prolongé de la durée de réponse de l’auteur de la décision. Dans cette 
hypothèse, vous disposez de deux mois pour déposer un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble conformément aux 
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, à compter de la notification d'une décision expresse ou de la naissance 
d'une décision implicite de rejet résultant du silence gardé par l'administration pendant deux mois. 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 3.1.2. Droits d'inscription en diplômes d'université  Commission pédagogie du 28 mars 2024 
CFVU du CAC du 4 avril 2024 - 18 votants: 1 abstention, 17 favorables

CA du 9 avril 2024 - 24 votants : 3 abstentions, 7 défavorables, 14 favorables  

2023-2024 2024-2025

L.L.S.H. 

DIU de Thérapie Cognitive et 
Comportementale 

Formation destinée à des psychiatres, psychologues, médecins 
qui désirent une spécialisation en Thérapie Cognitive et 
Comportementale. La formation comprend des cours théoriques, 
des supervisions et/ou des stages.
Ce DIU est un diplôme donnant une formation à la pratique des 
TCC (critères EABCT).  

1 100 € au titre de la formation initiale.
Un tarif spécifique en formation initiale est fixé pour les 
étudiants redoublants : 400 euros.
Les tarifs au titre de la formation continue relèvent du 
SFC.

Un tarif spécifique  en formation initiale est fixé pour 
les étudiants redoublants : 400 euros.        
Les tarifs au titre de la formation continue relèvent 
du SFC.

Le DIU étant dorénavant géré en totalité en FC, seul le tarif redoublant pour la 
troisième et dernière année est proposé en FI en 2024-25

SCIENCES ET MONTAGNE

DU Optimisation de la performance 
chez l’athlète de haut niveau - 
Analyse et Communication (FI)

Cette formation s'adresse aux sportifs de haut niveau et à pour 
objectif de se professionnaliser dans son métier de sportif de haut 
niveau, d'optimiser la gestion de son image et de sa carrière  et 
d'acquérir des compétences transférables dans d'autres secteurs 
d'activités

Non ouverture du DU pour l'année 2023-2024 Non ouverture du DU pour l'année 2024-2025

FACULTE DE DROIT

DU "Laïcité et République"

Ce DU permet d’aborder les fondements historiques et 
philosophiques de la laïcité, en France et en Europe, puis 
d’aborder ses applications pratiques, essentiellement en France 
(dans les services publics, dans l’espace public, dans les relations 
de travail).

160 € au titre de la formation initiale

Les tarifs au titre de la formation continue relèvent de 
l'IUFC.

160 € au titre de la formation initiale

Les tarifs au titre de la formation continue relèvent de 
l'IUFC.

DU "Mode amiables de règlement 
des différends"

Ce DU offre aux professionnels et, sous réserve des places 
disponibles, aux étudiants la possibilité d’acquérir et d’afficher une 
compétence en MARD (Modes amiables de règlement des 
différends) dans ses différents domaines d’application et la 
possibilité de se former aux différents MARD (négociation, 
médiation, conciliation, Collaborative Law, procédure participative 
assistée par avocat).

400 € au titre de la formation initiale

Les tarifs au titre de la formation continue relèvent de 
l'IUFC.

400 € au titre de la formation initiale

Les tarifs au titre de la formation continue relèvent de 
l'IUFC.

IUT ANNECY

DU "International Industrial and 
Business Management" 1 semestre 1 700 € (étudiants hors échange) 1 700 € (étudiants hors échange)

DU “International Operations and 
Business Management in France and 
Abroad (IOBM:FAb)”

1 année 250 € (non boursier) et 150 € (boursier) 350 € (non boursier) et 150 € (boursier)

Augmentation des droits jusitifée par un financement total par la composante sur 
ressources propres. Contexte de réduction des ressources propres (taxe 
d'apprentissage notamment). Cette offre de formation unique à l’IUTA (100% en 
anglais) est ouverte aux étudiants internationaux et aux étudiants français. Elle 
permet ainsi de maintenir les accords ERASMUS avec nos partenaires, car on 
propose une formation pour leurs étudiants. De plus, l’IUTA peut continuer de 
dynamiser sa politique d’internationalisation en proposant des semestres de 
mobilité dans le cadre du BUT aux 3ème années.
Forte concurrence des formations privées sur le territoire avec une mobilité 
proposée à l'international. Coût des DU similaire au niveau national plus élevé.

DU Internet des objets (Internet of 
things)

Le thème Internet des Objets (Internet of Things ou IoT) a été 
choisi pour plusieurs raisons : cette interconnexion entre Internet, 
des objets et des lieux est un domaine en plein développement et 
renvoie à un nombre croissant d'objets connectés. Le thème est 
donc attractif, par sa modernité et son potentiel (emplois générés, 
nouveaux domaines d’utilisation…).

* Étudiants français : 250€, 150€ pour les étudiants
boursiers.
* Gratuit pour les étudiants venant dans le cadre 
d’Erasmus + (accord avec l’université partenaire)
* Étudiants hors échange : 1 700€

* Étudiants français : 250€, 150€ pour les étudiants
boursiers.
* Gratuit pour les étudiants venant dans le cadre 
d’Erasmus + (accord avec l’université partenaire)
* Étudiants hors échange : 1 700€

IUT CHAMBERY

DITUS Etudiants étrangers Accueil dans le cadre de conventions
CEGEP M VICTORIN + LAURENDEAU + MATANE 
(Québec) : 260 € / semestre ; 140 € / stage 
LCCC (Etats-Unis) DUT  : 2022 €  / semestre  

CEGEP M VICTORIN + LAURENDEAU + MATANE 
(Québec) : 260 € / semestre ; 140 € / stage 
LCCC (Etats-Unis) BUT  : 2022 €  / semestre  

DROITS D'INSCRIPTION EN DIPLOMES D'UNIVERSITE
2024-2025

U.F.R., ECOLES, INSTITUTS et 
SERVICES PRESTATIONS

DROITS D'INSCRIPTION
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DU « Mon nouveau projet »

Le D.U « Mon nouveau projet » aura pour vocation de permettre à 
des étudiants, rapidement conscients de leur besoin d’une 
nouvelle orientation et de leurs difficultés méthodologiques, 
d’intégrer un dispositif d’accompagnement avant la fin du 
semestre 1 jusqu’à la fin de l’année universitaire.

50 € 70 € (non boursier) et 50 € (boursier)

La première édition du DU comportait des incertitudes qui ont pu être levées 
avec sa réalisation effective. Le DU est une formisable opportunité pour les 
décrocheurs du premier semestre de rebondir et les premiers résutlats sont très 
positifs. 

2023-2024 2024-2025

FACULTE DE DROIT

Se présenter à l'examen d'entrée au CRFPA (Centre Régional de 
Formation Professionnelle des Avocats), inscription au DU Etudes 
Judiciaires. Supports pédagogiques supplémentaires, 
interventions de conférenciers, module de préparation aux 
épreuves de culture générale, examens blancs. 

Droit ministériel master + 280 € comprenant 120 € (coût 
organisation de l'examen) + 160 € (coût de la 

préparation)

Droit ministériel master + 280 € comprenant 120 € (coût 
organisation de l'examen) + 160 € (coût de la 

préparation)

Se présenter à l'examen d'entrée au CRFPA (Centre Régional de 
Formation Professionnelle des Avocats)

Droit ministériel master + 120 €  (coût organisation de 
l'examen)

Droit ministériel master + 120 €  (coût organisation de 
l'examen)

Diplôme Supérieur de Notariat 
(CFPN et CIN) Droit ministériel master Droit ministériel master
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La création du diplôme d’établissement « étudiant-entrepreneur » 
accompagne la mise en place du statut national Etudiant-
Entrepreneur afin de favoriser le passage à l’acte entrepreneurial 
de l’étudiant en cours d’étude ou du jeune diplômé (- de 28 ans, 
limite d’âge droits sociaux). 

* étudiant en inscription unique : droit national licence + 
310 €
* étudiant déjà inscrit : droit national taux réduit

* étudiant en inscription unique : droit national licence + 
310 €
* étudiant déjà inscrit : droit national taux réduit
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Auditeur libre 230 € 230 €
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Institut d'Etudes Judiciaires (CRFPA)

U.F.R., ECOLES, INSTITUTS et 
SERVICES PRESTATIONS OBSERVATIONS 2024-2025

DROITS D'INSCRIPTION
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 3.1.2. Droits d'inscription en diplômes d'université  Commission pédagogie du 28 mars 2024 
CFVU du CAC du 4 avril 2024 - 18 votants: 1 abstention, 17 favorables

CA du 9 avril 2024 - 24 votants : 3 abstentions, 7 défavorables, 14 favorables  
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